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(54) Dispositif d’actionnement des contacts auxiliaires dans un appareil de coupure électrique

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’actionnement D des contacts auxiliaires destinés à si-
gnaler l’état des contacts principaux dans un appareil
électrique de coupure, ledit dispositif comportant une
bielle (5) reliée de manière articulée par l’une (5a) dite
première de ses extrémités, à un arbre dit premier (1) de
manoeuvre des contacts principaux et par son extrémité
opposée (5b), dite seconde, à une manivelle (4) d’action-
nement des contacts auxiliaires montée rotative par rap-
port au support de l’appareil entre une première et une
seconde positions correspondant respectivement à une
position ouverte et à une position fermée des contacts
principaux de l’appareil, ladite manivelle (4) étant cou-
plée audit arbre (1) dit premier de telle manière que, en
position ouverte des contacts principaux, la manivelle (4)
est dans la première position précitée, alors qu’en posi-
tion fermée des contacts principaux, la manivelle est
dans la seconde position précitée, ce dispositif étant ca-
ractérisé en ce qu’il comporte des moyens pour désac-
coupler mécaniquement partiellement l’arbre (1) dit pre-
mier de la manivelle (4) au voisinage des positions ouver-
te et fermée des contacts principaux, et des moyens ad-
ditionnels d’entraînement de la manivelle (4) aptes à en-
traîner la manivelle vers la première ou la seconde po-
sitions précitées lorsque l’arbre dit premier (1) et la ma-
nivelle (4) précitées sont désaccouplés.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’actionnement des contacts auxiliaires destinés à signa-
ler l’état des contacts principaux dans un appareil élec-
trique de coupure, ledit dispositif comportant une bielle
reliée de manière articulée par l’une dite première de ses
extrémités, à un arbre dit premier de manoeuvre des con-
tacts principaux et par son extrémité opposée, dite se-
conde, à une manivelle d’actionnement des contacts
auxiliaires montée rotative par rapport au support de l’ap-
pareil entre une première et une seconde position cor-
respondant respectivement à une position ouverte et à
une position fermée des contacts principaux de l’appa-
reil, ladite manivelle étant couplée audit arbre dit premier
de telle manière que, en position ouverte des contacts
principaux, la manivelle est dans la première position pré-
citée, alors qu’en position fermée des contacts princi-
paux, la manivelle est dans la seconde position précitée.
[0002] Les disjoncteurs et interrupteurs haute ou
moyenne tension et basse tension de puissance utilisent
des contacts auxiliaires destinés par exemple à signaler
l’état des contacts principaux de puissance.
[0003] Dans les dispositifs d’actionnement connus,
ces contacts auxiliaires sont actionnés par un système
de bielles qui prend son déplacement sur le dispositif de
commande des contacts principaux.
[0004] Or, ce système de commande des contacts
principaux est un système mécanique relativement im-
précis par le fait d’une part, que de nombreuses pièces
sont mises en mouvement avec une chaine cinématique
longue et d’autre part, que les chocs de fermeture et
d’ouverture des contacts principaux peuvent générer des
rebonds dans le système de commande.
[0005] Ces deux problèmes peuvent engendrer des
courses incomplètes du système de commande des con-
tacts auxiliaires et donc des défauts de commutation de
ces contacts. Ceci conduit au fait que les contacts auxi-
liaires peuvent donc donner des informations erronées
sur la position des contacts principaux.
[0006] La présente invention résout ces problèmes et
propose un dispositif d’actionnement des contacts auxi-
liaires dans un appareil de protection électrique, de con-
ception simple et permettant de fiabiliser la commutation
des contacts auxiliaires, ainsi qu’un appareil de protec-
tion électrique comportant un tel dispositif.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif d’actionnement des contacts auxiliaires, ce
dispositif étant caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens pour désaccoupler mécaniquement partielle-
ment l’arbre dit premier de la manivelle au voisinage des
positions ouverte et fermée des contacts principaux, et
des moyens additionnels d’entraînement de la manivelle
aptes à entraîner la manivelle vers la première ou la se-
conde positions précitées lorsque l’arbre dit premier et
la manivelle précitées sont désaccouplées.
[0008] Selon une autre caractéristique, les moyens
pour désaccoupler l’arbre dit premier et la manivelle com-

portent des moyens de liaison incomplète entre la bielle
et l’arbre dit premier.
[0009] Selon une caractéristique particulière, ces
moyens de liaison incomplète comportent une lumière
prévue à l’extrémité dite première de la bielle précitée,
ladite lumière étant traversée par l’axe d’articulation de
la bielle sur l’arbre dit premier.
[0010] Selon une autre caractéristique, ces moyens
additionnels d’entraînement comportent un dispositif bis-
table élastique, ledit dispositif comportant une position
de passage de point mort, et coopérant avec la manivelle
précitée de telle manière que ledit dispositif additionnel
entraîne la manivelle vers la première position ou la se-
conde position précitées, après le passage du dispositif
dans un sens ou respectivement dans l’autre au-delà de
la position de point mort.
[0011] Selon une autre caractéristique, les contacts
auxiliaires précités comportent au moins un contact auxi-
liaire fixe par rapport au support de l’appareil et au moins
un contact auxiliaire mobile solidaire de la manivelle.
[0012] Selon une autre caractéristique, dans les pre-
mière et seconde positions précitées, la manivelle est
positionnée sur respectivement deux parties formant bu-
tée appartenant à un support fixe du châssis de l’appareil.
[0013] Selon une autre caractéristique, le dispositif bis-
table élastique précité comporte un dispositif à tige té-
lescopique, ledit dispositif comportant une première et
une seconde tige montées coulissantes l’une par rapport
à l’autre, et autour desquelles est monté un ressort, l’une
desdites tiges étant reliée de manière articulée par son
extrémité libre sur le châssis de l’appareil, tandis que
l’autre des tiges est reliée de manière articulée par son
extrémité libre à la manivelle, ledit ressort étant en appui
par l’une de ses extrémités sur une surface d’appui ap-
partenant à la première tige et par son extrémité opposée
sur une surface d’appui appartenant à la seconde tige.
[0014] L’invention a encore pour objet un appareil de
protection électrique comportant un dispositif d’action-
nement des contacts auxiliaires comportant les caracté-
ristiques précédemment mentionnées prises seules ou
en combinaison.
[0015] Selon une caractéristique particulière, cet ap-
pareil est un interrupteur ou un disjoncteur haute ou
moyenne tension ou basse tension de puissance.
[0016] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue partielle illustrant un dispositif
d’actionnement des contacts auxiliaires d’un inter-
rupteur selon l’invention, cette figure montrant en
particulier une symbolisation S de la chaîne cinéma-
tique du fonctionnement du dispositif,

- La figure 2 est une vue identique à la figure précé-
dente, illustrant le dispositif selon l’invention mis en
service dans un interrupteur, le dispositif étant en

1 2 
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position stable fermée des contacts auxiliaires,

- La figure 3 est une vue identique à la précédente, le
dispositif étant dans une position intermédiaire entre
la position fermée et la position ouverte, après le
passage du point mort du ressort lors d’une opéra-
tion d’ouverture,

- La figure 4 est une vue identique à la figure précé-
dente, le dispositif étant dans une position ouverte
des contacts auxiliaires.

[0017] Sur les figures, une partie du mécanisme d’un
interrupteur I moyenne tension est représenté, ledit mé-
canisme comportant un dispositif d’actionnement D des
contacts auxiliaires selon l’invention. Cet interrupteur
comporte des contacts dits principaux (non représentés),
comportant des contacts mobiles principaux entraînés
par un arbre de commande non représenté relié méca-
niquement à l’arbre dit premier de la manivelle 1, lesdits
contacts mobiles étant destinés à coopérer avec des con-
tacts principaux fixes. Ce mécanisme comporte égale-
ment de manière connue en soi des contacts auxiliaires
dont la fonction, dans cette réalisation particulière de l’in-
vention, est de donner une indication sur l’état fermé ou
ouvert des contacts principaux. Ces contacts auxiliaires
sont situés entre deux flasques 2 appartenant à un sup-
port dit support des contacts auxiliaires, tel que le flasque
représenté sur les figures, et comprennent des contacts
auxiliaires dits fixes et des contacts auxiliaires dits mo-
biles, lesdits contacts auxiliaires dits mobiles étant soli-
daires d’un arbre (non visible sur les figures) d’axe Y apte
à être entraîné par une manivelle 4, laquelle manivelle
est entraînée par le dispositif d’actionnement D selon
l’invention entre une position dans laquelle les contacts
mobiles auxiliaires sont éloignés de leurs contacts fixes
respectifs, et une position dans laquelle les contacts mo-
biles auxiliaires sont en contact électrique avec leurs con-
tacts fixes respectifs.
[0018] On notera que ces contacts peuvent être des
contacts à trois plages comportant une entrée et deux
sorties.
[0019] Cette manivelle 4 est reliée de manière articulée
par l’une 4a de ses extrémités au châssis C de l’inter-
rupteur, étant solidarisée en même temps à cette même
extrémité, à l’arbre Y supportant les contacts mobiles
auxiliaires, et est solidarisée de manière articulée par
son extrémité opposée 4b, à un arbre 3 relié de manière
articulée à un dispositif télescopique à ressort 7. Cette
manivelle 4 est également reliée mécaniquement au dis-
positif d’actionnement D selon l’invention de la manière
qui va être décrite dans ce qui suit.
[0020] Ce dispositif d’actionnement D comporte, com-
me dans les dispositifs de l’art antérieur, une bielle 5
comportant une première extrémité 5a reliée de manière
articulée à la manivelle 1 de l’arbre dit premier, et une
seconde extrémité 5b opposée à la première, reliée de
manière articulée à la manivelle précitée 4 en un point

situé entre l’axe d’articulation Y de la manivelle 4 au châs-
sis C et l’extrémité 4b de la manivelle supportant l’arbre
3 relié de manière articulée au dispositif télescopique.
[0021] On notera que l’arbre dit premier est un arbre
secondaire solidaire en rotation de l’arbre d’entraîne-
ment des contacts principaux.
[0022] Conformément à une réalisation particulière de
l’invention, la bielle 5 comporte à sa première extrémité
précitée 5a, une lumière 6 traversée par l’axe d’articula-
tion X de la bielle 5 sur la manivelle 1. Conformément à
l’invention également, le dispositif d’actionnement D des
contacts auxiliaires comporte un dispositif télescopique
7 à ressort 9 comportant une tige 8 constituée par deux
parties coulissantes l’une par rapport à l’autre 8a,8b, res-
pectivement une première partie 8a reliée de manière
articulée par son extrémité libre sur le châssis C du mé-
canisme, et une seconde partie 8b reliée de manière ar-
ticulée à la manivelle 4, le ressort précité 9 étant monté
autour desdites tiges 8a,8b. Ce ressort 9 est en appui
par l’une de ses extrémités sur une surface d’appui 8c
appartenant à une partie d’extrémité de la partie 8a de
la tige reliée de manière articulée au châssis, tandis que
l’extrémité opposée du ressort 9 est en appui sur une
surface d’appui 8d appartenant à une partie d’extrémité
appartenant à la seconde partie 8b de tige 8, laquelle est
reliée de manière articulée à la manivelle 4. Le ressort 9
est conformé et dimensionné de telle manière que lors-
qu’il est en position déployée, il rappelle la manivelle 4
vers les deux positions stables dites première et seconde
précitées correspondant à une position ouverte et à une
position fermée des contacts auxiliaires, ces positions
correspondant respectivement à une position ouverte et
à une position fermée des contacts principaux.
[0023] Le fonctionnement du dispositif selon l’inven-
tion va être décrit dans ce qui suit en référence aux figures
1,2,3 et 4.
[0024] Sur les figures 1 et 2, les contacts principaux
de l’interrupteur I sont fermés. La manivelle 4 est en appui
sur une partie formant butée 10 du support des contacts
auxiliaires, grâce au ressort 9 du système bistable. La
position de la manivelle 4 est indépendante de la position
de l’arbre dit premier grâce à la liaison dite incomplète
(6,X) de la bielle 5 avec la manivelle 1 de l’arbre dit pre-
mier, laquelle liaison permet de réaliser un découplage
de l’arbre 1 et de la bielle 5 précités à partir du moment
où le ressort 9 commence à entraîner la manivelle, après
le passage d’une ligne de passage de point mort P, po-
sition dans laquelle l’axe longitudinal Z des parties de
tige 8a,8b et du ressort 9 passe par l’axe d’articulation Y
de la manivelle 4 par rapport au châssis de l’appareil, cet
axe correspondant à l’axe de rotation des contacts auxi-
liaires.
[0025] Sur la figure 3, est représenté le passage de
l’interrupteur I et du dispositif d’actionnement D des con-
tacts auxiliaires, d’une position fermée à une position
ouverte. Au début de ce mouvement, l’arbre d’entraîne-
ment 1 des contacts principaux entraîne la manivelle 4
dans le sens horaire par le fait que pendant ce premier

3 4 
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mouvement, l’axe d’articulation X de l’arbre d’entraîne-
ment des contacts principaux par rapport à la bielle, se
situe à l’extrémité dite première 6a de la lumière 6 prévue
dans la bielle 5 de manière à pouvoir l’entraîner. Une fois
arrivée dans une position dite de passage de point mort
du dispositif bistable à ressort 7, illustrée par la ligne P,
dans laquelle son axe Z passe par l’axe Y, le déplace-
ment de la manivelle 4 est pris en charge par le ressort
9, lequel exerce un effort sur la manivelle 4 jusqu’au po-
sitionnement de celle-ci sur une butée dite seconde 11
du support des contacts auxiliaires, position illustrée sur
la figure 4 dans laquelle le dispositif d’actionnement des
contacts auxiliaires est dans une position stable ouverte,
indiquant une position ouverte des contacts principaux.
[0026] Pendant ce second déplacement, l’axe d’arti-
culation précité X se déplace dans la lumière 6 en direc-
tion de l’autre extrémité 6b dite seconde de la lumière 6
de la bielle 5 de manière que les efforts exercés sur la
manivelle 4 par le ressort 9 dans cette seconde partie de
mouvement ne produisent pas d’effort sur l’arbre d’en-
traînement 1 des contacts principaux. A la fin de ce se-
cond déplacement, l’axe d’articulation X se situe à proxi-
mité de l’extrémité dite seconde 6b de la lumière 6 op-
posée à la première 6a et n’est donc pas en contact avec
l’extrémité de la lumière, la butée réelle étant en 11.
[0027] De la même manière, lorsque l’appareil passe
de la position stable ouverte représentée sur la figure 4
à la position stable fermée représentée sur la figure 2,
l’arbre 1 d’entraînement des contacts principaux est en-
traîné dans le sens anti-horaire, ce qui entraîne le dépla-
cement de la bielle 5, puis la rotation dans le même sens
anti-horaire de la manivelle 4 à l’encontre du ressort 9
du système bistable à ressort jusqu’à ce que celui-ci pas-
se sa position de point mort et devienne moteur en exer-
çant sur la manivelle un effort permettant son mouvement
en rotation dans le même sens anti-horaire jusqu’à ce
que cette manivelle vienne en butée sur la première par-
tie formant butée 10 du support des contacts auxiliaires.
[0028] De la même manière que décrit précédemment
pour le passage de la position fermée à la position ouver-
te, pendant le premier mouvement de la manivelle 4
avant le dépassement par le ressort 9 de la ligne P de
passage de point mort, l’arbre d’entraînement 1 des con-
tacts principaux est accouplé à celui Y entraînant les con-
tacts auxiliaires par le fait que l’axe X se trouve à la se-
conde extrémité 6b de la lumière 6, cet axe permettant
l’entraînement de la bielle par l’arbre. Lorsque l’on arrive
au voisinage de la position de passage de point mort du
ressort, l’axe X commence à se déplacer dans la lumière
6, ceci ayant pour effet de désaccoupler progressivement
l’arbre 1 d’entraînement des contacts principaux et la
bielle 5, et par là, les deux arbres 1,Y respectivement
d’entraînement des contacts principaux et des contacts
auxiliaires. Après le passage de cette position par le res-
sort 9, celui-ci prend le relais de la bielle 5 pour entraîner
la manivelle 4 jusqu’à la première butée précitée 10 du
support de contact, position illustrée sur la figure 2 dans
laquelle les contacts auxiliaires sont dans une position

fermée indiquant une position fermée des contacts prin-
cipaux.
[0029] La présente invention permet de résoudre les
défauts potentiels de commutation des contacts auxiliai-
res et d’améliorer ainsi la qualité des informations don-
nées aux clients sur l’état des contacts principaux.
[0030] Ceci est réalisé en rendant la commutation des
contacts auxiliaires indépendante des variations du sys-
tème de manoeuvre des contacts principaux, grâce au
découplage mécanique partiel entre l’arbre d’entraîne-
ment des contacts mobiles principaux et de l’arbre d’en-
traînement des contacts auxiliaires mobiles.
[0031] Ce découplage mécanique est avantageuse-
ment réalisé au moyen du dispositif bistable à ressort en
combinaison avec la liaison incomplète entre la bielle et
l’arbre de commande des contacts principaux.
[0032] Ce découplage mécanique partiel permet de
désolidariser les deux arbres pour de faibles débatte-
ments angulaires desdits arbres (rebonds...), de rattra-
per des jeux, et d’éviter la création et la transmission
d’efforts mécaniques résiduels constants dans les em-
biellages de liaison.
[0033] Ce dispositif bistable à ressort permet d’obtenir
un positionnement précis de la manivelle par rapport au
support des contacts auxiliaires, grâce à la mise en butée
réalisée par le ressort ayant un rôle moteur, garantissant
la fin de course de la manivelle en position ouverte ou
fermée des contacts principaux. Ainsi, les points de com-
mutation sont atteints, de manière répétable grâce au
dispositif d’entraînement bistable en combinaison avec
les moyens de liaison incomplète.
[0034] La conception du dispositif permet de créer une
chaîne cinématique courte donc précise mettant en jeu
trois dimensions de pièces à savoir une dimension sur
la manivelle 4, une dimension sur le bloc-contact auxi-
liaire et une dimension sur le support de contacts auxi-
liaire 10,11.
[0035] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple.
[0036] C’est ainsi par exemple que selon un mode sim-
plifié, l’axe d’articulation de la tige en deux parties sup-
portant le ressort sur la manivelle pourra être le même
que l’axe d’articulation de la bielle sur la manivelle.
[0037] De même, le dispositif bistable à ressorts pourra
être remplacé par un ensemble comportant des ressorts
rotatifs pris d’un côté sur la manivelle et de l’autre, sur
un support fixe.
[0038] Egalement, la liaison mécanique entre l’arbre
d’entraînement des contacts principaux et la bielle pourra
être une liaison complète, et la bielle pourra comporter
à son extrémité de liaison avec la manivelle, en interface,
un dispositif élastique amortissant la fin de la course, par
exemple un ressort au niveau des axes.
[0039] La liaison incomplète doit être située sur la chaî-
ne cinématique. Par exemple en 5a ou 5b, ou bien entre
ces deux points, la bielle étant alors télescopique. Les
liaisons entre les deux arbres pourraient aussi être com-
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plètes. Dans ce cas, il faudrait intégrer sur la bielle un
système élastique pouvant générer des efforts dans les
deux positions en butée. La bielle 5 pourrait alors être
télescopique et comporterait un ressort de compression
et un ressort d’extension.
[0040] Le dispositif de lumière peut se trouver à l’une
des extrémités de la bielle 5 voire aux deux, ou alors
éventuellement aussi sur la bielle 4, etc....
[0041] Des dispositifs élastiques peuvent remplacer
les lumières apportant eux aussi une souplesse générant
alors des petits efforts.
[0042] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant les
revendications.

Revendications

1. Dispositif d’actionnement des contacts auxiliaires
destiné à signaler l’état des contacts principaux dans
un appareil électrique de coupure, ledit dispositif
comportant une bielle reliée de manière articulée par
l’une dite première de ses extrémités, à un arbre dit
premier de manoeuvre des contacts principaux et
par son extrémité opposée, dite seconde, à une ma-
nivelle d’actionnement des contacts auxiliaires mon-
tée rotative par rapport au support de l’appareil entre
une première et une seconde positions correspon-
dant respectivement à une position ouverte et à une
position fermée des contacts principaux de l’appa-
reil, ladite manivelle étant couplée audit arbre dit pre-
mier de telle manière que, en position ouverte des
contacts principaux, la manivelle est dans la premiè-
re position précitée, alors qu’en position fermée des
contacts principaux, la manivelle est dans la secon-
de position précitée, caractérisé en ce qu’il com-
porte des moyens pour désaccoupler mécanique-
ment partiellement l’arbre dit premier (1) de la ma-
nivelle (4) au voisinage des positions ouverte et fer-
mée des contacts principaux, et des moyens addi-
tionnels (7) d’entraînement de la manivelle (4) aptes
à entraîner la manivelle vers la première ou la se-
conde positions précitées lorsque l’arbre dit premier
(1) et la manivelle (4) précitées sont désaccouplées,
et en ce que dans les première et seconde positions
précitées, la manivelle(4) est positionnée sur res-
pectivement deux parties formant butée (10,11) ap-
partenant à un support fixe du châssis de l’appareil.

2. Dispositif d’actionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens pour désaccou-
pler l’arbre dit premier (1) et la manivelle (4) com-
portent des moyens de liaison incomplète (6,X) entre
la bielle (5) et l’arbre dit premier (1).

3. Dispositif d’actionnement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ces moyens de liaison in-

complète (6,X) comportent une lumière (6) prévue à
l’extrémité dite première (5a) de la bielle précitée (5),
ladite lumière (6) étant traversée par l’axe d’articu-
lation X de la bielle sur l’arbre dit premier (1).

4. Dispositif d’actionnement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ces moyens additionnels d’entraînement com-
portent un dispositif bistable élastique (7), ledit dis-
positif comportant une position de passage de point
mort, et coopérant avec la manivelle précitée (4) de
telle manière que ledit dispositif additionnel entraîne
la manivelle (4) vers la première position ou la se-
conde position précitées, après le passage du dis-
positif dans un sens ou respectivement dans l’autre,
au-delà de la position de point mort.

5. Dispositif d’actionnement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les contacts auxiliaires précités comportent au
moins un contact auxiliaire fixe par rapport au sup-
port de l’appareil et au moins un contact auxiliaire
mobile solidaire de la manivelle (4).

6. Dispositif d’actionnement selon la revendication 4
ou 5, caractérisé en ce que le dispositif bistable
élastique précité (7) comporte un dispositif à tige té-
lescopique, ledit dispositif comportant une première
et une seconde tige (8a,8b) montées coulissantes
l’une par rapport à l’autre, et autour desquelles est
monté un ressort (9), l’une (8a) desdites tiges étant
reliée de manière articulée par son extrémité libre
sur le châssis C de l’appareil, tandis que l’autre (8b)
desdites tiges est reliée de manière articulée par son
extrémité libre à la manivelle (4), ledit ressort (9)
étant en appui par l’une de ses extrémités sur une
surface d’appui (8c) appartenant à la première tige
(8a) et par son extrémité opposée sur une surface
d’appui (8d) appartenant à la seconde tige (8b).

7. Appareil de protection électrique comportant un dis-
positif d’actionnement des contacts auxiliaires selon
l’une quelconque des revendications 1 à 6.

8. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que c’est un interrupteur
ou un disjoncteur haute ou moyenne tension ou bas-
se tension de puissance.
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